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 n°157 463 du 30 novembre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Justice, chargé de l'Asile et la Migration, 

de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 novembre 2014, par X qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à 

l’annulation de l’interdiction d’entrée (annexe 13 sexies), prise le 23 septembre 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers   (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 février 2015 convoquant les parties à l’audience du 19 mars 2015. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. COUMANS loco Me C. GHYMERS, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me S. CORNELIS loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Faits pertinents de la cause 

 

1.1.  Le 17 mai 2011, le requérant et son frère ont introduit une demande d’asile auprès des autorités 

belges compétentes. Signalés au service des tutelles du SPF Justice, ils ont été pourvus d’un tuteur, en 

date du 8 juin 2011 qui, le 7 juillet 2011, a renoncé aux demandes d’asile introduites par les deux 

mineurs aux noms desquels il agissait et s’est vu délivrer, le jour même, deux ordres de reconduire ces 

mêmes mineurs.  

 

1.2.  Le 10 juillet 2011, le tuteur du requérant et de son frère a adressé à la partie défenderesse un 

courrier dans lequel il sollicitait la délivrance d’une déclaration d’arrivée à ses pupilles.  
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1.3.  Le 17 octobre 2011, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant et de son frère, deux 

ordres de reconduire, qui ont été notifiés à leur tuteur le 26 octobre 2011. Par un arrêt n° 75 677, 

prononcé le 23 février 2012, le Conseil de céans a annulé ces décisions.  

 

1.4.  Les 3 et 7 mai 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant et de son frère, deux 

nouveaux ordres de reconduire, qui ont été notifiés à leur tuteur le 1er juin 2012. Par un arrêt n° 99 394, 

prononcé le 21 mars 2013, le Conseil de céans a annulé ces décisions.  

 

1.5.  Le 19 avril 2013, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant et de son frère, deux 

nouveaux ordres de reconduire, qui ont été notifiés à leur tuteur le 2 mai 2013. Le 6 mai 2013, la partie 

défenderesse a procédé au retrait des ordres de reconduire susvisés et invité le Bourgmestre de 

Charleroi à délivrer au requérant et à son frère mineur une « attestation d’immatriculation » valable 

jusqu’au 6 novembre 2013.  

 

1.6.  Le 4 novembre 2013, le tuteur du requérant et de son frère a adressé à la partie défenderesse 

un courrier dans lequel il sollicitait la délivrance d’un « certificat d’inscription au registre des étrangers » 

à ses pupilles. Le 18 décembre 2013, la partie défenderesse a indiqué qu’elle souhaitait obtenir divers 

renseignements afin de se prononcer sur cette demande et a pris la décision de proroger les « 

attestations d’immatriculation » délivrées au requérant et à son frère. Le 4 mai 2014, le tuteur du 

requérant et de son frère a adressé à la partie défenderesse un courrier lui communiquant divers 

renseignements.  

 

1.7.  Le 16 juillet 2014, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant devenu entre-temps 

majeur, une décision d’ordre de quitter le territoire (annexe 13), qui lui a été notifiée le 31 juillet 2014. Il 

ne semble pas que cette décision ait fait l’objet d’un recours.  

 

1.8.  Par voie de courrier daté du 5 septembre 2014 émanant de son conseil, le requérant a introduit, 

auprès de la commune d’Erquelinnes, une demande d’autorisation de séjour, sur la base de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980, qui a été transmise à la partie défenderesse avec une enquête de 

résidence ad hoc.  

 

Le 23 septembre 2014, la partie défenderesse a pris une décision concluant à l’irrecevabilité de cette 

demande, qui a été notifiée au requérant le 9 octobre 2014, avec un ordre de quitter le territoire. Le 

recours en annulation introduit par le requérant auprès du Conseil de céans a donné lieu à un arrêt 

n°157 460 du 30 novembre 2015 annulant lesdites décisions.   

 

1.9. Le 23 septembre 2014, la partie défenderesse a également pris, à l’égard du requérant, une 

décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies), qui lui a été notifiée le 9 octobre 2014.  

 

Il s’agit de la décision attaquée qui est motivée comme suit : 

 

 « L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants: 

o En vertu de l'article 74/11, §1, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, le délai de l'interdiction d'entrée 

est de 2 ans car : 

     o 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie : 

 

Un ordre de quitter le territoire (annexe 13) lui a été notifié en date du 31.07.2014. Il avait 30 jours pour 

quitter le territoire du Royaume, pourtant il demeure toujours illégalement en Belgique. 

La durée de 2 ans d'interdiction d'entrée sur le territoire est imposée étant donné que, suite à la 

notification de l'ordre de quitter le territoire, l'intéressé n'a pas encore entrepris de démarches pour 

quitter volontairement le territoire de la Belgique, ainsi que les territoires de l'espace Schengen.» 

 

1.10.  Le 22 décembre 2014, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision d’ordre 

de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), qui lui a été notifiée le 

même jour.   

 

Par un arrêt n° 135 800 du 30 décembre 2014, le Conseil de céans a ordonné la suspension, selon la 

procédure d’extrême urgence, de cette décision.  
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Un recours en annulation a été introduit à l’encontre de cette décision auprès du Conseil de céans qui 

l’a enrôlé sous le numéro 164 758. Ce recours est actuellement pendant.  

 

2.  Examen de l’incidence de l’arrêt d’annulation n°157 460 du 30 novembre 2015 (affaire n° 

162 434) en la présente cause 

 

2.1. Par le recours ici en cause, la partie requérante demande l’annulation de la décision 

d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) prise le 23 septembre 2014. Cependant, ainsi qu’il a été 

précisé supra dans l’exposé des faits, l’acte attaqué a été pris et délivré concomitamment à une décision 

d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 

1980 et d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) qui ont été annulés par un arrêt du Conseil n° 157 

460. du 30 novembre 2015 (affaire n° 162 434).   

 

Or, le Conseil observe qu’il ressort de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et du 

nouveau modèle de l’annexe 13sexies que la décision d’interdiction d’entrée accompagne 

nécessairement un ordre de quitter le territoire. Elle doit donc en être considérée comme l’accessoire.  

 

2.2. En l’espèce, dans la mesure où l’interdiction d’entrée attaquée se réfère à l’ordre de quitter le 

territoire du 23 septembre 2014 en indiquant que « L’ordre de quitter le territoire daté du 23.09.2014 est 

assorti de cette interdiction d’entrée », le Conseil ne peut qu’en conclure que la décision attaquée a bien 

été prise, sinon en exécution de l’ordre de quitter le territoire précité, en tout cas dans un lien de 

dépendance étroit. Dès lors que l’interdiction d’entrée prise à l’encontre de la partie requérante constitue 

l’accessoire de l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) pris le 23 septembre 2014 qui a été annulé par 

un arrêt n°157 460 du 30 novembre 2015 du Conseil de céans, il s’impose de l’annuler également. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision d'interdiction d’entrée (annexe 13 sexies) prise le 23 septembre 2014, est annulée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille quinze par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. P. PALERMO     G. PINTIAUX 

 


